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Economie d’ ENERGIE sur les reseaux d’ eclairage public : SOULAGER les budgets des communes et preserver L’ENVIRONNEMENT :

 L’ experience tunisienne
Résumé
L’instauration par le Gouvernement tunisien d’une politique volontariste d’aide à l’investissement à travers la Caisse des Prêts et de Soutien des Collectivités Locales (CPSCL) a permis de généraliser l’installation de réseaux d’éclairage publics à toutes les communes et l’extension des réseaux déjà existants. En 2005, le parc est  composé de 460 000 lampes à vapeur de mercure (HPL) qui consomment annuellement  280 millions de Kwh d’électricité, équivalent à  73 080 Tep (Tonne équivalent pétrole), ce qui représente 189 277 tCO2 rejetés dans l’atmosphère. L’augmentation vertigineuse du prix du pétrole pèse de en plus sur le coût de production de l’électricité et par ricochet sur le coût de la facture de l’éclairage public payée par les collectivités locales.

D’autre part, et depuis plusieurs années déjà, la Tunisie a mis en place, une politique de développement de l'efficacité énergétique et de promotion des énergies renouvelables en lançant un programme national de maîtrise de l'énergie. Une stratégie d’atténuation des gaz à effet de serre est en cours d’élaboration et  viendra en appui aux objectifs de ce programme. C’est dans le cadre de ce programme que l’ Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Energie (ANME), la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) et  la Caisse des Prêts et de Soutien  des Collectivités Locales (CPSCL), ont entrepris une action d’amélioration de l’efficacité énergétique des systèmes d’éclairage urbain existants dans les municipalités en Tunisie. 

L’objectif principal de ce programme est d’éliminer les barrières à l’implantation de mesures d’efficacité énergétique qui sont principalement d’ordre institutionnel et financier.

Un projet pilote de démonstration, constitué d’un parc de 300 000 lampes à vapeur de mercure réparties sur les réseaux d’éclairage publics de 10 municipalités qui représentent 30% de la consommation de l’éclairage public en Tunisie, a été étudié et financé en coopération avec le PNUD/GEF. Sa réalisation sera échelonnée sur la période 2005-2010. Les premiers résultats sont très encourageants, puisqu’ils ont permis de réaliser des économies avoisinants les 50% de la consommation d’électricité et de réduire d’autant les émissions de CO2 dans l’atmosphère. La promotion de nouvelles technologies et le suivi réguliers des installations constituent les principales recommandations de ce projet pilote.

Plusieurs actions d’ordre institutionnel et technique, visant l’amélioration de l’efficacité énergétique des réseaux d’éclairage public ont été promulguées, en anticipation de la fin du projet pilote :

· Elaboration et publication de guides techniques de l’éclairage public en 5 volumes.

· Promulgation d’un décret N° 2006-432 du 9 février 2006 portant sur les spécifications techniques relatives à l’économie d’énergie lors de l’installation de nouveaux réseaux d’éclairage public.

· Publication du cahier des clauses techniques particulières de l’éclairage public pour les marchés publics. 
